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2. En 1987, l'abus des drogues a continue a s'aggraver et, en particulier, la
consommation d'hero~ne et de coca~ne a monte en fleche. Celle d'autres substances
a continue de s'etendre et l'abus des drogues prend des formes generalement plns
complexes. Ce phenomene est, en outre, regulierement associe a d'autres problemes,
notamment a diverses dysfonctions individuelles et sociales, a la criminalite, aux
accidents, a des affections graves et a des deces dus a l'absorption de doses
mortelles ou a des causes voisines. L'apparition d'une relation, desormais bien
etablie, entre l'abus des drogues et l'extension brutale du SIDA et d'une forme
grave d'hepatite est un fait nouveau particulierement preoccupant.

La seance est ouverte a 10 h 20.

b) PROJET DE CONVENTION CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DES STUPEFIANTS ET DES
SUBSTANCES PSYCHOTROPES : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

a) CONFERENCE INTERNATIONALE SUR L'ABUS ET LE TRAFIC ILLICITE DES DROGUES
RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

POINT 104 DE L'ORDRE DU JOUR: CAMPAGNE INTERNATIONALE CONTRE LE TRAFIC DES DROGUES
(A/42/3; A/42/357-S/18935; A/42/407, A/42/417; A/42/477-S/19048; A/42/489,
A/42/490, A/42/549, A/42/594; A/CONF.133/12i A/C.3/42/2) :

1. Mlle ANSTEE (Directeur general de l'Office des Nations Unies a Vienne) dit
combien elle est honoree de prendre la parole devant la Troisieme Commission pour
la premiere fois en sa capacite de coordonnatrice de tous les programmes menes par
les Nations Unies contre le trafic des drogues et rend un chaleureux hommage a son
predecesseur, M. Buffum. Elle prend ses fonctions a un moment particulierement
critique de l'evolution du probleme mondial de la drogue et de la reponse que lui
donne le systeme des Nations Unies. Les decisions prises par l'Assemblee generale
a sa quarante-deuxieme session et celles que prendra la Commission des stupefiants
en fevrier 1988 determineront de fa~on decisive la nature et l'efficacite de c~tte

reponse.

3. Depuis le debut du XXe siecle, la communaute internationale, et en particulier
le systeme des Nations Unies, a progressivement mis en place des mecanismes
mondiaux de controle destines a limiter l'offre de drogues illicites. De nouveaux
mecanismes, par consequent, ne s'imposent pas. En revanche, il importe, aux
echelons national et international, de renforcer les mesures prises pour controler
l'offre et pour supprimer le trafic illicite, de contrecarrer la demande illicite
de drogues, de veiller a ce que les toxicomanes re~oivent un traitement approprie
et beneficient ulterieurement d'une reinsertion sociale, et de mettre en place et
d'utiliser avec le maximum d'efficacite un minimum de ressources, en credits, en
personnel et dans le domaine de la gestion. 11 faut pour cela une vOlonte
politique ferme et constante, qui s'est manifestee sans equivoque a l'occasion de
la Conference internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, tenue a
Vienne en juin 1987.
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4. Relatant les travaux de la Division des stupefiants, Mlle Anstee attire
l'attention sur les trois documents etablis par cette derniere a l'intention de
l'Assemblee generale (A/42/490, A/42/488 et A/42/658). La Division a egalement
entrepris des travaux preparatoires sur un nouveau projet de convention contre le
trafic illicite des stupefiants et des substances psychotropes, tache que
l'Assemblee generale a confiee a la Commission des stupefiarts par sa resolution
39/141. La volonte resolue des membres du Groupe intergouve,rnemental d' experts de
parvenir a un accord d'ensemble sur le projet de texte laisse bien augurer de la
nouvelle serie de discussions qui doit avoir lieu au debut de 1988.

5. La campagne speciale menee par la Division des stupefiants pour elargir
l'adhesion aux traites internationaux concernant la lutte contre l'abus des drogues
a largement beneficie de l'elan suscite par la Conference internationale.
D'octobre 1986 a oct 'bre 1987 en effet, on a enregistre un accroissement de 6 % du
nombre d'Etats parties a la Convention unique de 1961 sur les stupefiants,
actuellement 125 au total. Au cours de la meme periode, le nombre des Etats
parties a la Convention sur les substances psychotropes s'est accru de pres de 5 %
et est desormais de 88. La Division des stupefiants s'est egalement attachee a
fournir des avis et un concours aux diverses reunions internationales sur la lutte
contre l'abus des drogues et a apporter une assistance scientifique et technique
accrue aux Etats Membres.

6. Mlle Anstee tient a saluer le travail extremement utile accompli par l'Organe
international de controle des stupefiants (OICS) qui aide les gouvernements a
empecher que des stupefiants et des substances psychotropes soient detournes d'un
commerce international legitime vers un trafic illicite et les Etats parties aux
traites internationaux relatifs au controle des drogues a en appliquer pl~inement

les dispositions et a mener des activites volontaires dont l'objet est d'empecher
un accroisseroent excessif de l'offre de substances psychotropes.

7. Mlle Anstee est profondement preoccupee par l'etat des ressources de la
Division des stupefiants et du secretariat de l'OICS. Eu egard a leur role
essentiel, il faudrait leur donner au moins les ressources financieres et humaines
necessaires pour qu'ils puissent mieux s'acquitter de leur tache et elargir leur
champ d'action. On a malheureusement constate une tendance inverse ces dernieres
annees. Au cours de ses premiers mois a l'Office des Nations Unies a Vienne,
Mlle Anstee s'est efforcee d'inverser cette tendance en s'engageant dans trois
voies differentes : pourvoir les postes vacants en faisant appel au mecanisme de
gestion interne des vacances de postes et par un redeploiement interne des
effectifs, proteger les services contre de nouvelles reductions, et chercher de
nouvelles ressources.

8. La place eminente donnee a la Division des stupefiants et au secretariat de
l'Organe international de controle des stupefiants ne signifie pas qu'on ait
neglige le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues. Le
role de cet organisme dans le financement des activites operationnelles sur le
terrain est d'une importance incalculable. Le large appui donne par la communaute
internationale a la politique du Fonds tendant a integrer les plans directeurs

/ ..
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nationaux et regionaux s'est traduit par un accroissement de 300 % des ressources
annuelles de cet organisme depuis 1984. Cet accroissement des ressources, dont il
y a tout lieu de se feliciter, a permis d'etendre les activites d'assistance
technique aux pays en developpement, mais la tache a accomplir reste immense et
tous les Etats se doivent donc d'accroitre encore leur genereuse contribution.

9. Mlle Anstee rend hommage a Mme Tama Oppenheimer, secretaire general de la
Conference internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, qui a su
preparer et organiser la Conference avec soin. Le succes de celle-ci, qui
s'explique surtout par la volonte des 138 representants de laisser de cote les
considerations politiques et de se mettre d'accord sur un large eventail de
questions, ne doit pas rester sans lendemain, mais etre le point de depart d'une
action mondiale vigoureuse. Les Etats Membres doivent poursuivre les activites
auxquelles a donne lieu la preparation de la Conference, et en particulier la
creation de centres de liaison, l'adhesion aux traites ou leur ratification et la
mise en oeuvre de p?litiques nationales.

1

10. Comme le rapport du Secretaire general sur la Conference (A/42/594) prend une
position assez tranchee et risque par consequent d'etre mal compris, Mlle Anstee
precise que : a) les decisions incombent manifestement aux Etats Membres; b) aucune
des propositions contenues dans le rapport n'a de caractere definitif; c) rien dans
celui-ci ne doit etre interprete comme de nature a diminuer le role essentiel de la
Commission des stupefiants, qui est l'organe directeur, au sein du systeme des
Nations Unies, en matiere de controle des stupefiants; et d) les mesures prises a
tous les niveaux doivent viser tout autant la prevention et la reduction de la
demande de drogues que le controle de l'offre, la suppression du trafic illicite et
le traitemenl et la readaptation des toxicomanes. La suggestion concernant la
designation de rapporteurs speciaux, qui avait souleve un grand interet, voire une
certaine preoccupation, n'avait pour objet que de proposer un mecanisme permettant
d'entretenir l'impu1sion donnee par la Conference. Cette suggestion, si elle etait
adoptee, serait appliquee par la Commission des stupefiants et serait un moyen de
faci1iter et d'accelerer son travail. De meme, les propositions relatives a la
mise en place d'ufie banque commune de donnees et l'etablissement en temps utile de
rapports reguliers etaient destinees a faciliter l'accomplissement par la
Commission des stupefiants de sa fonction de direction et de suivi.

11. En ce qui concerne les structures et les modalites administratives, aucun
nouveau mecanisme et aucun nouveau service ne sent proposes. Il faut au contraire
chercher a renforcer les mecanismes existants. Il faut veiller en particulier a ce
que le Secretariat, dans la limite de ses ressources, puisse assurer comme il
convient le suivi effectif de la Conference. Il faut pour cela des effectifs et
des credits suffisants. Mlle Anstee, en effet, ne se propose pas d'utiliser des
ressources qui ont deja re~u une affectation precise; il faut au contraire de
preference les redeployer et obtenir davantage de ressources extra-budgetaires.

12. Enfin, elle espere que la volonte collective de parvenir a des buts precis,
qui s'etait manifestee a la Conference de Vienne, continuera d'inspirer le debat en
cours sur l'abus des drogues.

/ ...
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13. M. DI GENNARO (Directeur executif du Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues) dit qu'au cours des dernieres annees la fonction et les
taches du Fonds se sont considerablement elargies du fait des missions toujours
plus nornbreuses qui lui sont confiees, sa capacite de les accomplir s'etant accrue
en proportion. Actif dans le monde entier, le Fonds des Nations Unies pour la
lutte contre l'abus des drogues est dans une position tout a fait unique en raison
de l'experience pratique de premiere main qu'il a acquise et qui lui permet de
mesurer la gravite de la situation, de determiner le type d'assistance necessaire
et de prevoir les eventuels changements positifs. Il est clair que, pour accomplir
de nouveaux progres, il faudrait mobiliser plus vigoureusement encore les energies
de chaque pays comme de la communaute internationale. La decision de convoquer la
Conference internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues etait a cet
egard tout a fait judicieuse, puisqu'elle a suscite une prise de conscience des
problemes et qU'on a pu par la engager une action. Le moment est donc venu de
traduire cette conscience accrue de la communaute internationale en mesures
pratiques, et le mecanisme du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues s'y prete bien.

14. Conformement a la mission du Fonds, M. Di Gennaro souhaite accorder une
attention particuliere aux pays du tiers monde ou le trafic illicite des drogues
etouffe les activites economiques legitimes, soumet les structures sociales a de
graves distorsions et accrott encore la pauvrete. Dans certains pays, les valeurs
traditionnelles se trouvent mises a mal, voire meme remplacees par des attitudes
nocives associees a la drogue. Dans la lutte internationale contre la drogue, le
Fonds des Nations Unies constitue un maillon essentiel entre les pays qui ont
besoin d'une aide et ceux qui pourraient y consacrer une partie de leurs
ressources. Neanmoins, la distinction entre les premiers et les seconds n'est pas
absolue et de nombreux pays en developpement apportent deja en quantite notable un
concours a la lutte contre la drogue.

15. Le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues est
convaincu que, du fait du caractere transnational de cet abus, une strategie axee
avant tout sur une approche multilaterale est necessaire pour que l'assistance
internationale permette de lutter efficacement contre ce phenomene. Une telle
strategie permet en effet au Fonds d'assurer une harmonisation et une integration
maximales, les complications de nature politique etant reduites au minimum. Des
signes positifs de la confiance qu'inspirent a la communaute internationale les
activites du Fonds sont apparus au cours des premiers mois de 1987 et se sont
maintenus depuis. Au cours de cette per:~~e, un pays a en effet annonce une
contribution de plus de 300 millions de dollars, inaugurant ainsi une nouvelle
periode d'engagement international plus marque et d'autres devraient l'imiter
bientot. Pendant ce temps, le Fonds a continue a fonctionner regulierement avec
les ressources dont il disposait.

16. Les offres d'assistance du Fonds et sa presence sur le terrain ont souvent
declenche un processus dynamique dans les pays beneficiaires qui, en soi, est un
resultat important. Quand la communaute internationale a demontre, par le
truchement du Fonds, sa volonte de fournir une assistance destinee a eliminer la

I ...



A/C.3/42/SR.31
Fran~ais

Page 6

(M. Di Gennaro)

production de drogues a la source et a couper les filieres du trafic de drogues, et
quand des negociations ont ete engagees avec les pays pour determiner quels
arrangements permettraient le plus pratiquement de faire participer les autorites
et les experts locaux a la conception de projets, on est passe du stade des
declarations abstraites d'intention a celui des actions concretes. Le simple fait,
pour un pays, d'accepter l'assistance du Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues attire l'attention de l'Organisation des Nations Unies et
de la communaute internationale sur ce pays et sur les problemes qu'il rencontre.
Il prend alors conscience du fait que son probleme est examine de pres et le
sentiment qu'il a de ses responsabilites internationales s'en trouve fortifie.
C'est ainsi que l'effort mene pour lutter contre l'abus des drogues devient l'une
de ses priorites et qu'un processus est declenche qui peut susciter les engagements
et les changements de comportement necessaires a l'obtention de resultats
importants et durables.

17. Le financement des operations a engager pour obtenir les changements
culturels, economiques et socio-politiques qui entraineraient la disparition des
activites liees au trafic illicite des drogues exigerait des sommes enormes que le
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues ne peut avec
realisme esperer reunir. Il pourrait disposer des ressources en quantite
suffisante pour mettre en oeuvre et entretenir un tel processus, ce qui est loin
d'etre actuellement le cas, sur le plan financier. Le Fonds est cependant
convaincu qu'une manifestation plus genereuse de solidarite internationale lui
permettra de poursuivre ses activites. A l'evidence, la lutte contre l'abus des
drogues dans les pays pauvres contribue aussi au developpement et a l'amelioration
de la qualite de la vie de toute l'humanite.

18. M. KHAN [President de l'Organe international de controle des stupefiants
(OICS)] dit que l'extension sans precedent, a des couches sociales et a des zones
geographiques jusqu'a present non affectees de l'abus de drogues au cours des
20 dernieres annees, ainsi que l'apparition de formes de consommation plus nocives,
appellent des mesures nouvelles plUS rigoureuses.

19. La decision de l'Assemblee generale de convoquer la Conference internationale
sur l'abus et le trafic illicite des drogues etait tout a fait opportune et le
succes de la Conference temoigne de la sagesse de cette decision. La Conference a
non seulement suscite la volonte politique necessaire a la lutte contre la menace
croissante que representent l'abus et le traffic illicite des drogues mais aussi
une prise de conscience universelle. Elle a marque une etape conceptuelle
importante dans l'entreprise de longue haleine qU'est la lutte contre l'abus des
drogues. EIle a donne une perspective globale et humanitaire a cette lutte en
etendant le domaine d'activite de la communaute internationale a des aspects
jusqu'a present laisses aux initiatives de chaque Etat, comme la prevention et la
reduction de la demande de drogues et le traitement et la reinsertion des
toxicomanes. L'Organe international de controle des stupefiants trouve sages ces
nouvelles orientations et y souscrit entierement dans le cadre de son mandat et de
ses ressources. Beaucoup a deja pu etre fait dans le cadre du systeme mis en place
d'abord par la Societe des Nations, et cela pourrait servir de base a une expansion
nouvelle des activites conformes au Schema multidisciplinaire.

/ ...
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20. Le fait qu'on n'ait pas envisage de modifier le mandat et les fonctions de
l'Organe international de contrale des stupefiants ne signifie pas que son travail
reste statique. Bien avant la Conference, il a pris diverses initiatives pour
ameliorer la lutte contre la drogue, et les propositions d'action ne sont bien
souvent que la suite donnee a ces initiatives. L'OICS se propose d'examiner les
elements du Schema multidisciplinaire qui sont de sa competence, a l'effet de
preparer des mesures specifiques et de fixer des echeances et des priorites.

21. L'OICS a ete frequemment amene a repondre aux demandes emanant d'organes du
systeme des Nations Unies en vue de renforcer les moyens de contrale. En reponse a
la demande de la Commission des stupefiants, il s'emploie a preparer des etudes et
des enquetes sur la demande et l'offre de substances opiacees dans le monde entier
depuis 1973. L'OICS a egalement suivi, a la demande du Conseil economique et
social, les effets de mesures de contrale volontaire des substances psychotropes,
pour tenter d'empecher le detournement de ces substances vers un trafic illicite.
Ces deux exercices sont venus s'ajouter aux missions confiees a l'OICS en vertu de
traites. Cependant, l'OICS ne peut pas se charger indefiniment de ces taches
supplementaires et toute nouvelle extension de son travail, incluant par exemple
les activites proposees dans le Schema multidisciplinaire, devrait etre examinee en
fonction de leurs incidences financieres. L'OICS, en 1987, n'a pas pu pleinement
s'acquitter de ses responsabilites au titre des traites et si des tach~s

supplementaires lui etaient imposees, il risquerait de negliger certains moyens de
contrale deja en place.

22. L'OICS doit de plus en plus s'interesser aux pays qui ne sont touches que
depuis peu par l'abus et le trafic des drogues. Dans bon nombre d'entre eux, les
structures administratives sont trop peu etoffees et d'autres priorites entrent en
competition avec la lutte contre la drogue dans l'affectation de fonds publics
insuffisants. Du fait de la sensibilisation actuelle au probleme de la drogue, ces
gouvernements s'attendent a recevoir de l'Organe international de contrale des
stupefiants des conseils pour l'application des conventions.

23. Pour ce qui est du suivi donne a la Conference, il est de la plus haute
importance que les mesures adoptees fassent fond sur l'ensemble impressionnant de
regles de droit deja promulguees. Le noyau du systeme de contrale est integre aux
Conventions de 1961 et de 1971 et au Protocole de 1972 et toute action de suivi
recommandee par la Conference devrait, de l'avis de l'Organe international de
contrale des stupefiants, etre fondee sur cette structure.

24. L'OICS n'ignore pas la crise financiere que traverse l'Organisation des
Nations Unies. Il estime cependant que des ressources ne devraient pas etre
retirees aux organismes existants qui mettent en oeuvre des mesures de controle au
titre d'obligations contractuelles et des mesures volontaires de contrale qui sont
eprouvees et ont montre leur efficacite. Les mesures prises sont etroitement liees
et negliger l'une d'elles reviendrait a affaiblir tout le systeme. Le moyen
d'integrer les taches nouvelles a la charge de travail pourrait consister a
renforcer les services organiques participant deja a la lutte contre la drogue dans
ses divers aspects.

I ...
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25. M. ALDERETE ROSALES (Bolivie) dit que la Bolivie accorde la plus haute
priorite a la lutte contre l'abus et le trafic illicite des drogues qu'elle
poursuit avec acharnement en depit de la grave crise economique qu'elle traverse.
L'ONU a un role clef a jouer a cet egard, parce que les problemes lies a l'abus et
au trafic de drogues relevent de la responsabilite collective de tous les pays
concernes. Pays producteurs et pays consommateurs ont un ennemi commun dans le
trafic illicite dont les reseaux d'appui logistique et financier depassent le cadre
des frontieres nationales et menacent la souverainete de la securite des Etats.

26. La strategie nationale de la Bolivie repose sur la cooperation bilaterale et
multilaterale et son mecanisme institutionnel et operationnel s'ameliore
progressivement g~ace a l'aide bilaterale et multilaterale considerable qu'il
re~oit. Sa campagne de lutte contre le trafic illicite des drogues repose sur deux
elements principaux : l'interdiction du trafic et les cultures de substitution. En
raison de la correlation qui existe entre la production et les prix, il ne sera
possible de remplacer la culture du coca par une autre qu'en menant des actions
energiques pour mettre fin au trafic et demanteler les organisations de
trafiquants. Par ailleurs, tant que lIon ne prendra pas des mesures energiques
pour promouvoir d'autres projets de developpement, rien ne garantit que les
producteurs de coca elimineront leurs excedents.

27. En raison de la complexite de la production de coca en Bolivie, sur le plan
social, toute mesure prise par l'Etat doit reposer sur un consensus national et une
action collective associant les producteurs de coca pour leur permettre de faire
echec aux trafiquants de drogue et de resister a l'appat du gain illicite et le
Gouvernement qui fournirait une assistance a moyen et a long terme aux producteurs
afin qu'ils changent leur mode de culture. Une strategie globale, comportant des
politiques de diversification des cultures, de developpement regional, de
prevention et de reinsertion et prevoyant de vastes mesures economiques a faible
coat orientees par-dessus tout vers les zones a haut risque, a ete definie dans le
Plan integral de developpement et de substitution a la culture du coca.

28. Le but principal de cette politique nationale est de proteger l'environnemrnt
et les ressources humaines contre les effets nefastes de la production et du trafic
de drogues. Le Gouvernement y voit le meilleur moyen d'eviter une rupture de
l'equilibre ecologique et une degradation des conditions morales et sociales qui
resultent du trafic de drogues. Sa determination a lutter contre le trafic
illicite et l'abus des drogues trouve son expression dans l'etablissement et la
mise en oeuvre progressive d'une doctrine bolivienne de lutte contre le trafic de
drogues, reposant sur la nature particuliere du probleme dans le contexte
politique, economique, social et culturel de la Bolivie. Le probleme n'est pas
pour autant isole du contexte mondial et la position de la Bolivie ne s'ecarte pas
de celle de la communaute internationale.

29. Des initiatives heureuses ont ete prises s'agissant a la fois de
l'interdiction et de la production de substitution. La confiscation de la cocaIne
a ses divers stades de traitement, l'arrestation des trafiquants, la destruction de
laboratoires et la saisie de vehicules et d'armes se sont considerablement
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mUltipliees. Ces activites s'inscrivent dans le cadre de la strategie visant a
limiter le trafic aux zones d'origine ou se concentrent les operateurs en vue de
faire chuter le prix de la matiere premiere et de faire sauter le maillon de la
chaine qui relie les organisations de trafiquants a leurs reseaux de
commercialisation.

30. Des progres realises egalement dans le domaine des cultures de substitution
ont permis de reduire les zones cultivees en coca et d'executer un programme de
diversification auquel ont pris part 4 000 exploitants. Des etudes sont egalement
en cours pour determiner les perspectives d'exportation des cultures de
remplacement. Des plans ont ete etablis pour soutenir l'economie nationale et
l'economie des autres pays de la region tributaires du coca grace a des projets
regionaux a forte intensite de travail.

31. Un nouveau mecanisme institutionnel a egalement ete mis en place avec la
creation d'un Conseil national de lutte contre l'abus et le trafic des drogues
preside par le Ministre des affaires etrangeres. Une brigade speciale
antistupefiants composee de membres des forces armees et de la police nationale a
ete creee. Les nouveaux arrangements institutionnels ont permis non seulement de
combler certaines lacunes au niveau de la politique de lutte contre la drogue mais
aussi d'ameliorer considerablement l'image du pays, en renfor~ant sa credibilite
sur le plan interne et externe et en rendant la lutte contre l'abus des drogues et
le trafic illicite plus efficace.

32. La Chambre des deputes de Bolivie doit sous peu adopter une loi sur les
narcotiques deja approuvee par le Senate Aux termes de la nouvelle loi, la
production annuelle de coca destinee a un usage traditionnel ne devra pas depasser
10 000 tonnes. Sa production sera limitee a une zone exclusive. Des installations
d'entreposage privees seront interdites et de nouveaux tribunaux seront saisi des
affaires liees a la drogue. Le Conseil national aura les pleins pouvoirs et
l'executif sera charge d'etablir des accords aux niveaux multilateral et bilateral
afin de s'assurer le maximum de soutien international necessaire a la mise en

. oeuvre des politiques nationales de lutte contr~ la drogue.

33. Commentant les resultats de la Conference internationale sur l'abus et le
trafic illicite des drogues, M. Alderete Rosales dit que l'esprit d'entente et de
cooperation manifeste a cette occasion est a l'honneur de tous les Etats qui y ont
participe. La Conference a adopte un Schema multidisciplinaire complet definissant
une strategie de coordination internationale des activites de lutte contre la
drogue. Ce schema enonce des principes directeurs devant regir la lutte contre le
trafic de drogues compte tenu des aspects etroitement lies que sont la demande,
l'offre et le trafic illicite, de meme que le traitement et la readaptation des
drogues. La Declaration qui a ete egalement adoptee a Vienne constitue une preuve
authentique de la volonte politique des Etats. L'engagement pris par le Groupe des
pays d'Amerique latine et des Caraibes est le reflet fidele de la situation dans la
region. Les deux documents reaffirment en termes conceptuels et operationnels
l'engagement qu'ont pris les Etats de redoubler d'efforts dans leur lutte commune
et la conscience qU'ont les gouvernements de leur responsabilite collective qui est
de s'attaquer au probleme a tous les niveaux.

/ ...
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34. La delegation bolivienne se felicite des diverses recommandations et
suggestions formulees par le Secretaire general dans son rapport sur la Conference
(A/42/594). Le rapport contient des solutions de remplacement qui presentent
beaucoup d'interet et d'originalite mais il faudrait disposer de plus de temps pour
les analyser et encore plus pour concevoir des programmes et des bUdgets aux prix
de leur application. Le rapport est toutefois une bonne base de discussion pour la
Troisieme Commission et la Commission des stupefiants qui aura a l'etndier du point
de vue technique.

35. Certaines des observations soulevees dans le rapport presentent une importance
particuliere pour le Gouvernement bolivien. S'agissant du paragraphe 18,
M. Alderete Rosales rappelle qU'a Vienne, la delegation bolivienne a fait consigner
ses reserves quant a l'objectif 15 parce qu'elle ne peut accepter l'utilisation
d'herbicides et la pulverisation de produits chimiques dans l'interet de la
protection de l'environnement et de la securite des agriculteurs. Les mesures
proposees par le Secreta ire general au paragraphe 18 devront etre appliquees en
consultation avec les Etats, et la Bolivie ne peut accepter l'utilisation
d'herbicides ou la pulverisation de produits chimiques parce qu'il n'existe
toujours pas de methodes sures permettant d'assurer la protection de
l'environnement. En outre, la Bolivie possede deja les techniques et les moyens
adequats pour superviser et garantir le bon deroulement du processus de
substitution de cultures.

36. Il importe de proceder a une analyse minutieuse pour determiner le role et le
mandat des rapporteurs speciaux (par. 35, 37 et J8) afin d'eviter de creer une
vaste bureaucratie ou de confier a des fonctionnaires internationaux des
responsabilites qui relevent de la competence des Etats. Les paragraphes 19 et 30
portent sur le volume de travail et les capacites du Secretariat de l'QNU ainsi que
sur le probleme cree par le gel du recrutement impose par l'Assemblee generale dans
sa resolution 41/213. La delegation bolivienne estime qu'il est essentiel de
retablir et autant que possible d'accroitre les ressources, notamment en recrutant
ou en reaffectant des fonctionnaires pour permettre a l'Qrgane de controle des
stupefiants et a la Division des stupefiants de mener a bien le mandat que les
Etats Membres leur ont confie.

37. A propos de la compilation et de la centralisation d'informations (par. 45
a 51, 57 et 61) le Gouvernement bolivien estime que le systeme des Nations Unies ne
doit utiliser que les informations officielles fournies volontairement par les
gouvernements. La participation d'organisations non gouvernementales au
rassemblement des donnees est un sujet delicat qui merite d'etre analyse de maniere
approfondie.~. Il y aura lieu de rationaliser le systeme et d'etablir des normes .
specifiques si de nouvelles dispositions doivent etre prises en matiere de collecte
de donnees.

38. Le Bureau du Coordonnateur a Vienne doit fournir davantage d'informations sur
le systeme de donnees cumulees propose. La participation des organisations non
gouvernemenlales a la lutte contre le trafic de drogues est importante, mais leurs
activites prolongent celles des gouvernements et doivent etre regies par des
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politiques nationales. Les organisations non gouvernementales ne peuvent ni se
substituer a l'Etat ni usurper ses fonctions dans les programmes de developpement
et de substitution de cultures.

39. Etant donne que la Commission des stupefiants a un programme deja charge qui
le sera davantage encore avec les nouvelles activites prevues dans le Schema et la
Declaration, la delegation bolivienne suggere que la dixieme session extraordinaire
de la Commission qui doit se derouler en 1988 soit prolongee pour permettre
l'instauration d'un dialogue constructif sur les diverses recommandations.

40. Abordant le rapport du Secretaire general sur l'application de la resolution
41/127 (A/42/490) de l'Assemblee generale, M. Alderete Rosales se felicite de la
recente reunion des chefs de services nationaux de repression en matiere de drogues
de la region d'Amerique latine et demande instamment que ces recommandations soient
examinees par la Commission des stupefiants. A propos de l'elaboration d'un projet
de convention, il estime que le Groupe d'experts intergouvernementaux devra se
reunir a nouveau pour poursuivre la revision du projet de document afin d'abGutir a
un consensus sur les articles encore a l'etude.

41. La Bolivie se felicite du travail realise par le Fonds des Nations Unies pour
la lutte contre l'abus des drogues au nom des pays en developpement concernes par
le trafic de drogues. Le Fonds est devenu l'unique source multilaterale de
financement et fait preuve d'une competence remarquable au sein du systeme des
Nations Unies. 11 y a tout lieu de se feliciter de la priorite accordp.e a la
Bolivie par le Fonds et de l'assistance bilaterale fournie a ce pays par les
Gouvernements de la Republique federale d'Allemagne, de l'Italie, des Pays-Bas, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis.

42. La campagne contre le rrafic illicite et l'abus des drogues doit susciter des
efforts concertes, constants et soutenus, evalues periodiquement de fac;ron a
permettre aux Etats et a la communaute internationale de renforcer ou de reorienter
leurs activites. L'orateur renouvelle l'offre de son gouvernement d'accueillir la
'deuxieme Confe~ence internationale sur le trafic illicite et l'abus des drogues et
des substances psychotropes. Il faut s'attaquer au pouvoir destructeur et
oppressif de la drogue pour liberer l'humanite du fleau qui corrompt les valeurs
morales et spirituelles de la societe et qui ebranle ses structures economiques.

43. Mme WROBLESKI (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'aucun pays, quelle que soit son
ideologie, n'est a l'abri du fleau de la drogue et que la communaute internationale
doit chercher a l'eliminer par des actions decisives plutot que par des paroles.
La solution n'est pas facile. Le probleme s'est aggrave pour avoir ete longtemps
neglige et il importe de profiter de la prise de conscience accrue de
l'universalite du probleme qui s'est manifeste a la Conference internationale sur
l'abus et le trafic illicite des drogues, en adoptant des mesures tangibles
reposant sur des priorites bien definies de maniere a utiliser au mieux les
ressources limitees.

/ ...
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44. Les organismes competents des Nations Unies menent bien leur combat contre la
drogue mais sont de plus en plus debordes. 11s doivent etre renforces pour faire
face aux defis de l'heure, en particulier la redaction d'un projet de convention,
mais la delegation des Etats-Unis estime qu'il ne faut pas creer de nouveau
mecanisme qui necessiterait des ressources supplementaires ou exigerait le
redeploiement des ressources de la Division des stupefiants ou du Secretariat de
l'Organe international de controle des stupefiants. Le Gouvernement des Etats-unis
est dispose a verser aces organismes une contribution speciale d'un montant
d'un million de dollars. 11 approuve egalement les propositions contenues dans le
document A/42/594, selon lesquelles il convient de s'appuyer sur les organismes qui
existent deja.

45. Le Gouvernement des Etats-Unis est favorable a l'idee d'organiser d'autres
reunions d'experts et une conference de plenipotentiaires en vue de conclure les
negociations sur le projet de convention relatif a la lutte contre le trafic
illicite de stupefiants et de substances psychotropes. 11 estime egalement que le
role du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues est tres
important, est pret a aider au lancement de programmes efficaces dans les domaines
ou les Etats-Unis disposent de competences techniques et se prononce en faveur de
l'elargissement du role du Fonds. Le Fonds doit accroitre son personnel et ses
competences techniques et les donateurs dans leur ensemble doivent essayer de se
faire une meilleure idee des nombreuses initiatives qu'il entreprend.

46. L'ONU a l'obligation morale de lutter contre le trafic illicite des drogues et
de sensibiliser l'opinion au probleme en mettant l'accent sur l'action pIutot que
la theorie. Les pays qui se livrent en toute impunite au trafic de drogues, le
favorisent ou l'encouragent, doivent etre denonces, et des mesures appropriees
doivent etre prises pour eviter que les efforts faits par la communaute
internationale pour eliminer ce fleau ne soient reduits a neant.

47. M. F1SCHER (Autriche) dit que l'ampleur et la complexite du probleme de la
drogue, dont aucun pays n'est a l'abri, requiert l'adoption au niveau international
de meSllres destinees a en freiner les ravages et a reduire les risques economiques
et humains qu'il comporte pour les pays producteurs et consommateurs. 11 convient
de se feliciter de la sensibilisation accrue de la communaute internationale a ce
probleme dont temoignent la Conference internationale sur l'abus et le trafic
illicite des drogues ainsi que la Declaration et les recommandations adoptees en
cette occasion et preconisant des mesures internationales energiques grace a une
approche pluridisplinaire, globale et equilibree.

48. La del~gation autrichienne espere que le projet de convention relatif a la
lutte contre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes sera
approuve et applique par autant d'Etats que possible et que les trois organismes
des Nations Unies charges d'aider les gouvernements a trouver une solution au
probleme de la drogue beneficieront de l'appui national et international
necessaire. 11 conviendra de mettre en place un mecanisme inter institutions qui
sera charge de resserrer la cooperation entre ces organes et les institutions
specialisees, de maniere a obtenir les meilleurs resultats et a eviter les
chevauchements d'activites.
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49. L'accroissement des responsabilites de l'ONU dans le 10maine de la lutte
contre l'abus et le trafic illicite des drogues doit se traduire par des activites
de suivi appropriees. Les pays dotes d'experience et de competences techniques
doivent cooperer et aider ceux qui souhaitent ameliorer les moyens dont ils
disposent pour mieux faire face au probleme et l'Autriche est 1isposee a faire
beneficier les autres pays de son savoir-faire dans ce domaine. Les medias et les
organisations non gouvernementales ont egalement un role important a jouer et leur
cooperation sera appreciee.

50. M. Fischer se felicite de la decision prise de confier au Directeur general de
l'Office des Nations unies a Vienne la coordination de l'ensemble des activites des
Nations Unies relatives a la lutte contre le trafic illicite des drogues et estime
que le mandat des services charges de lutter contre le trafic de drogues doit etre
entierement respecte. Un groupe restreint doit etre cree au sein du bureau du
Directeur general pour lui permettre de mener a bien ses taches de coordination.

51. M.OVERVAD (Danemark), parlant au nom des Etats membres de la Communaute
europeenne, dit qu'il incombe au premier chef a chaque pays de lutter contre le
probleme de plus en plus grave que constitue la drogue, mais qu'une cooperation
internationale est egalement necessaire puisque les stupefiants franchissent les
frontieres. La Communaute europeenne accueille donc avec satisfaction le nouveau
projet de convention contre le trafic illicite des stupefiants et des substances
psychotropes, qui met bien en relief les domaines ou des efforts accrus sont le
plus necessaires. Toutefois, cette convention doit etre redigee avec soin car elle
ne pourra etre efficace que si elle est acceptee par un grand nombre de pays.
M. Overvad se felicite des progres accomplis par le groupe de redaction et
notamment de l'ac~ord intervenu sur les dispositions tendant a obliger les Etats
parties a faire de la reception du produit du trafic de drogues une infraction
penale mais il estime qu'etant donne que la convention influera sur les differents
systemes juridiques nationaux, il conviendrait ~e tenir, dans la limite des
ressources disponibles, une reunion pour achever les travaux sur le projet
preliminaire au debut de 1988. 11 faudrait laisser a la Commission des stupefiants
le soin de decider a sa session de 1988 d'un calendrier pour la mise au point du
texte definitif.

52. Les Etats membres de la Communaute europeenne sont satisfaits des resultats de
la Conference internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues. A cet
egard, M. Overvad appelle particulierement l'attention sur le paragraphe 9 de la
Declaration (A/CONF.133/12, chap. I, sect. B). 11 accueille en outre avec
satisfaction le SC"l-ema mUltidisciplinaire complet issu de la Conference (ibid.,
chap. I, sect. A) L_ espere que ces directives permettront d'obtenir des resultats
concrets. Il convient de renforcer la coordination des activites de l'ONU dans le
domaine des stupefiants compte tenu des fonctions des specialistes en la matiere et
de la resolution 1987/29 du Conseil economique et social. Les Etats Membres
devraient, quant a eux, rationaliser leurs propres efforts en s'inspirant des
propositions formulees lors de la Conference.
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57. La production et le trafic de drogues, de meme que la toxicomanie, trouvent
leur origine dans la misere et le manque de llIoralite, d'education et de culture,
qui encouragent cette forme particuliere d'evasion permettant d'echapper aux
cruelles lealites de la vie quotidienne. Les problemes economiques appellent des

56. Tant que l'on ne se sera pas attaque de fa~on systematique et dans une
perspective globale aux causes complexes du probleme de la drogue, les efforts
deployes seront vains et le combat livre pour en eliminer l'abus et le trafic sera
voue a l'echec. Sans aucun doute, il s'agit la d'une oeuvre de longue haleine et
d'une ampleur sans precedent. Ce n'est pas simplement parce qu'on les qualifiera
de crimes ou que les services d'immigration et de douane prendront des mesures de
repression que l'abus et le trafic illicite des drogues disparaitront. Les peines
infligees doivent bien sur etre severes mais les rnesures prises par la police ou,
par les tribunaux ne sont pas suffisamment efficaces. Une campagne vigoureuse
d'i.nformation contre la consommation de drogues menee par les parents et les
enseignants aura des resultats plus positifs.

>~.. ,
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55. M. ORTEGA PADILLA (Mexique) fait observer que la production, le trafic et
l'abus des drogues sont des problemes qui touchent taus les pays et qu~ le trafic
de drogues, en particulier, est une act~ criminel qui transcende les frontieres
nationales et pour lequel aucun pays O;~ groupe de pays ne peut etre stigmatise.

54. La cooperation regionale est egalement importante pour lutter contre la drogue.
La Communaute europeenne appartient au Groupe Pompidou cree dans le cadre du
Conseil de l'Europe, qui attache un rang de priorite eleve a l'application de la
legislation, a la coordination des mesures de controle, au role des medias et a
l'echange d'informations ainsi qu'aux effets du traitement a la methadone. Les
Etats membres ont egalement cree le Groupe Trevi, groupe compose de hauts
fonctionnaires, charges des services de police dans leurs pays respectifs. A leur
initiative, une convention tendant a promouvoir la cooperation entre les Douze dans
la lutte contre la criminalite liee a la drogue est en cours d'elaboration. La
Communaute europeenne a egalement engage un dialogue avec les pays en developpement
producteurs ou consommateurs de drogues et coopere avec ceux d'entre eux qui sont
le plus directement interesses, conformement a une politique d'aide au
developpement qui a ete con~ue compte tenu du probleme des stupefiants. Elle a en
outre alloue 6 millions de dollars des Etats-Unis a des programmes visant a reduire
la production de drogues illicites et coopere avec des donateurs tels que le Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues. La Communaute se
felicite aussi des efforts deployes par certains pays producteurs pour lutter
contre la drogue, souvent dans des conditions tres difficiles, et de la
determination de plus en plus ferme manifestee par les gouvernements de s'attaquer
au probleme du trafic illicite des drogues.

53. Lors de la preparation de nouvelles activites, il convient de tenir dument
compte de l'important travail qu'accomplissent les organes s'occupant des problemes
de drogue, tels que le Fonds des Natons Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues, l'Organe international de controle des stupefiants et la Commission des
stupefia:-.ts.
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solutions d'ordre economique tout comme les problemes culturels appellent des
solutions d'ordre culturel. Plut6t que de s'en remettre entierement a la police,
la lutte contre la drogue devrait s'attacher principalement a ameliorer le niveau
de vie de la population, a donner espoir aux jeunes et a creer un milieu familial
stable. Le Mexique estime qu'un effort communautaire resolu s'appuyant sur une
vaste politique sociale et culturelle a l'echelon national constitue le meilleur
moyen de lutter contre l'abus et le trafic des drogues; aucun service gouvernemental
ne pourra se substituer efficacement a cet effort.

58. Le Mexique presentera sous peu au Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues une proposition en vue de l'obtention de fonds supplementaires
pour un programme de substitution des cultures dans certaines regions des Etats de
Guerrero, Michoacan et Oaxaca; parallelement, le Gouvernement mexicain prevoit de
s'attaquer aux problemes economiques et sociaux qui ant amene les populations de
ces regions a cultiver la marijuana et le pavot.

59. L'idee emise par le Mexique selon laquelle chaque Etat doit elaborer une
politique pour s'attaquer a la racine du probleme de la drogue a ete reprise dans
la Declaration adoptee en juin 1987 par la Conference internationale sur l'abus et
le trafic illicite des drogues, qui a egalement reconnu la responsabilite
collective qui incombe aux Etats de degager des ressources appropriees pour venir a
bout de ce probleme et qui rejette done la notion degradante d'aide a un pays
quelconque pour combattre un fleau qui frappe tous les pays.

60. Dans le cadre de la campagne que le Mexique mene contre ce fleau mondial, plus
de 25 000 soldats ont ete affectes a temps complet a la lutte contre le commerce
des drogues. Les resultats obtenus ont ete impressionnants : les saisies
effectuees par le Mexique - qui n'est ni le pays d'origine ni le pays de
destination de la cocarne -, ont ete sept fois plus importantes au cours des trois
dernieres annees; en outre, environ J" • 000 champs de pavot ou de marijuana, soit
plus de 14 000 hectares ont ete detruits. On a egalement commence a organiser un
vaste reseau de civils qui luttent courageusement a l'echelon communautaire contre
le trafic de drogues et la toxicomanie. A cette fin, le Gouvernement mexicain a
mobilise des res~ources, dont il aurait grand besoin par ailleurs, pour lutter
contre la drogue, et proteger ainsi la sante des populations d'autres pays ainsi
que celle de son propre peuple. Or, tous les pays doivent s'unir dans la lutte
commune contre la criminalite et les maladies imputables a la drogue.

61. M. QUINN (Australie) fait observer que la Conference internationale sur l'abus
et le trafic illicite des drogues, qui a ete couronnee d'un grand succes, a permis
de mobiliser a l'echelon international une volonte politique et des competences
techniques pour s'attaquer au fleau de la drogue et a prouve une fois de plus
l'utilite de l'ONU pour traiter de l'un des grands problemes sociaux du monde
contemporain. Les clivages politiques n'ont pas reussi a saper le consensus
international realise sur le Schema mUltidisciplinaire complet pour les activites
futures de lutte contre l'abus des drogues ainsi que sur la Declaration adoptee par
la Conference. Ces documents clefs soulignent a juste titre l'importance que revet
la reduction de la demande de drogues. Le Gouvernement australien est

I ...
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particulierement heureux de constater que la Conference a reconnu la necessite de
mettre au point de meilleures methodes pour comparer les tendances de l'abus des
drogues entre les pays et a l'interieur meme des pays, a demande l'adoption de
progranwes appropries de prevention, de traitement et de readaptation et a approuve
la mise en oeuvre de strategies de lutte contre un autre grave probleme, a savoir
l'abus d'alcool et de tabac. Le programme stimulant de seminaires mis sur pied par
les organisations non gouvernementales a l'occasion de la Conference a facilite les
prises de contact entre experts, contacts qui devraient etre maintenus.

62. L'Australie se felicite egalement de ce que le Schema multidisciplinaire
complet ait souligne l'importance de la localisation, de la saisie et de la
confiscation d'avoirs acquis illegalement ainsi que de l'extradition et de
l'entraide en matiere de repression. La Conference a egalement eu raison
d'insister sur les strategies concretes au niveau national puisque la lutte contre
la drogue est une responsabilite qui incombe principalement aux Etats Membres
eux-memes dont les autorites competentes doivent tenir dument compte des directives
tres utiles que fournit le Schema.

63. Il s'agit desormais de mettre au point des mesures efficaces pour assurer le
suivi de la Conference; la Commission des stupefiants doit examiner cette question
a sa prochaine session. Il convient de feliciter le Secretaire general de s'etre
empresse de presenter des propositions novatrices et audacieuses a cet egard.

64. Malgre les difficultes financieres, le probleme de la drogue doit demeurer une
priorite a l'Organisation des Nations Unies et des ressources devraient etre
redeployees pour renforcer la Division des stupefiants et l'Organe international de
controle des stupefiants. Il faut aussi que les Etats Membres s'efforcent
d'accroitre a cette fin les ressources au niveau national. L'Australie a ouvert un
credit de 100 millions de dollars australiens pour mener une campagne nationale
contre la drogue durant la periode 1985-1988 et a alloue 24 millions de dollars
australiens aux divers services de repression qui s'occupent des stupefiants.

65. L'Australie n'est toujours pas convaincue que la nomination de rapporteurs
speciaux pour traiter de certains aspects du probleme de la drogue, comme l'a
propose le Secretaire general dans son rapport (A/42/594l, sera plus economique que
les mecanismes existants tels que la Division des stupefiants, bien qu'elle
reconnaisse que l'accent recemment mis sur la demande de drogues puisse exiger un
reamenagement des programmes existants. L'Australie estime par ailleurs qu'il
vaudrait peut-etre mieux renforcer le personnel de la Division des stupefiants et
de la charger de coordonner les mesures de suivi dans tout le systeme des
Nations Unies que de creer un nouveau service a l'Office des Nations Unies a
Vienne. La delegation australienne pense qu'il faut agir avec prudence lors de la
mise au point de nouveaux systemes de donnees dans le domaine des drogues. De tels
systemes doivent tenir compte des besoins concrets des Etate Membres et de leur
capacite de fournir des renseignements et leur mise au point ne devrait pas se
faire aux depens du renforcement des effectifs de la Division des stupefiants ni
des programmes existants. Il faut se garder de decider de convoquer de nouvelles
conferences mondiales tant que des propositions fermes n'ont pas ete formulees en
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ce qui concerne leurs objectifs, leur ordre du jour et leurs couts. Il faut
accorder un rang de priorite eleve a la question de l'adhesion des Etats aux
conventions existantes dans le domaine des stupefiants.

66. Les Etats devraient adopter une attitude moins conservatrice a l'egard du
nouveau projet de convention contre le trafic illi~ite des drogues et des
substances psychotropes. La convention devrait representer un developpement
progressif du droit international, en particulier en ce qui concerne les aspects
relatifs en termes de repression et non se contenter de refleter les legislations
nationales en vigueur.

67. La volonte de lutter contre le probleme des stupefiants doit se mesurer en
termes de mesures concretes, et les contributions importantes versees au Fonds des
Nations Unies pour le controle de l'abus des drogues sont encourageantes a cet
egard. Pour sa part, l'Australie s'est engagee a verser 400 000 dollars
australiens a ce Fonds.

68. M. AKYOL (Turquie), apres avoir indique que son gouvernement est tres
satisfait des resultats de la Conference internationale sur l'abus et le trafic
illicite des_drogues, declare que le Schema multidisciplinaire complet fournit un
cadre tres utile pour les efforts qui seront deployes a l'avenir par la cornrnunaute
internationale. En examinant tous les aspects du probleme, la Conference est allee
au-dela du seul souci qUi a longtemps caracterise la d~trine dominante, a savoir
la necessite de controler l'offre et de lutter contre le trafic illicite et a
propose un examen equilibre des problemes touchant l'offre et la demande.

69. Le systeme de controle international des stupefiants est fonde sur un
equilibre entre l'offre et la demande de stupefiants a des fins licites, qui seul
permettra de prevenir le detournement de ces produits vers les circuits illicites.
La Turquie estime donc que le nombre de producteurs de drogues ne devrait pas
augmenter. Ayant elle-meme controle l'offre au prix de grands sacrifices, la
Turquie est d'avis que les interets economiques et cornrnerciaux ne doivent pas
prendre le pas sur l'imperatif fondamental, a savoir la cooperation internationale.

70. La Declaration adoptee a l'issue de la Conference reconnatt la determination
des Etats Mernbres d~ combattre le probleme de la drogue et le role primordial des
organismes specialises des Nations Unies et du Secreta ire general dans les
activites de suivi.

71. La Turquie partage les preoccupations exprlmees par le Secretaire general dans
son rapport (A/42/594) concernant la difficulte de concilier l'elargissement des
activites demande par la Conference et les contraintes financieres auxquelles fait
face l'Organisation. Toutefois, compte tenu du caractere hautement prioritaire de
ce probleme, une augmentation sUDstantielle des ressources necessaires a
l'execution des activites supplementaires envisagees dans le Schema
multidisciplinaire complet paratt indispensable. Les reductions de personnel
decidees par l'Assemblee generale rendront particulierement difficile la tache des
institutions s'occupant des stupefiants, auxquelles ne devraient pas s'appliquer
ces mesures d'austerite.
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72. L~ Turquie reconnait que la Commission des stupefiants devrait se voir confier
le role central dans les activites de suivi de la Conference et elle est favorable
aux mesures proposees par le Secretaire general aux paragraphes 43, 56, 59 et 63 de
son rapport. Elle appuie egalement l'approche pragmatique adoptee pour faire face
aux responsabilites croissantes de l'Office des Nations Unies a Vienne, compte tenu
des horizons nouveaux vers lesquels s'orienteront desormais les activites des
Nations Unies pour lutter contre le probleme de la drogue.

73. Le Gouvernement turc se felicite particulierement du travail efficace accompli
par le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues dans le
cadre des plans directeurs fondes sur une participation active des pays donateurs
et beneficiaires. 11 convient egalement de rendre hommage a la Division des
stupefiants et a l'Organe international de controle des stupefiants pour la
competence avec laquelle ils s'acquittent de leur tache.

74. La Turquie participe activement a l'elaboration de la convention contre le
trafic illicite des stupefiants et des substances psychotropes et espere que
celle-ci pourra etre adoptee en 1988.

La seance est levee a 13 hIS.
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